
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_177A
OBJET :  Avis  sur  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  (PDA)  du  monument
historique  de  la  piscine  allemande  et  de  ses  infrastructures  sur  la  commune  de
Sideville

Exposé

La  protection  au  titre  des  monuments  historiques  s’accompagne  obligatoirement  d’une
servitude dite  des  abords :  un  périmètre  de 500 mètres  autour  du  monument  est  établi
imposant  une  consultation  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  (ABF)  pour  toute
intervention sur les constructions situées dans ce périmètre.

Cependant,  l’Architecte  des Bâtiments  de  France peut  proposer  une  zone de protection
réduite,  s’il  l’estime  suffisante  pour  assurer  la  protection  des  qualités  du  Monument
Historique en question. Au sein de ces périmètres, la notion de covisibilité n’existe plus et
tous les avis de l’ABF devront être conformes.

L’architecte  des  Bâtiments  de  France  a  proposé  d’intégrer  à  la  procédure  de  PLUi,
l’élaboration d’un Périmètre Délimité des Abords (PDA) sur la commune de Sideville.

Le projet de nouveau périmètre de protection, proposé par l'ABF, a été définit  en étroite
concertation  avec  la  commune  de  Sideville  et  l’Agglomération  du  Cotentin.  Cette
concertation  a  permis  de  recueillir  les  observations  des  collectivités  et  a  conduit  à  la
délimitation d’un périmètre pertinent.

L’intérêt de ce nouveau Périmètre Délimité des Abords (PDA) est de définir, sur le terrain, les
éléments  qui  contribuent  réellement  au  cadre  de  mise  en  valeur  du  monument  et  qui
méritent, à ce titre, une protection particulière.

Par  la  suite,  conformément  au code du patrimoine,  les projets  de PDA finalisés  ont  été
transmis à l’Agglomération.

L'avis  de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin  sur cette proposition de PDA est
requis compte tenu de sa compétence de plein droit en matière de planification.

Pour rappel, le monument historique de Sideville fait l’objet d’un seul périmètre délimité des
abords portant sur le monument historique de la piscine allemande et de ses infrastructures.
Une note de présentation dédiée au PDA est annexée à la présente délibération.

Il est précisé que le projet de PDA sera ensuite soumis à enquête publique conjointe en
même temps que l’enquête publique portant sur l’élaboration du PLUi de Douve Divette.
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Après la remise du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la
commission d'enquête, la procédure de PDA sera approuvée par arrêté préfectoral. Celle-ci
pourra alors être intégrée dans le document d’urbanisme en vigueur.

Délibération

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment Article L.5216-5 ;

Vu le code du patrimoine, notamment l’article R.621-93 ;

Vu les  réunions  de  travail  entre  l’ABF,  la  commune  de  Sideville  et  l’Agglomération  du
Cotentin ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Valider  la proposition de Périmètre Délimité des Abords (PDA) sur  la commune de
Sideville, proposée par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), conformément au
dossier joint,

- Réaliser une enquête publique conjointe avec l’élaboration du PLUi,

- Autoriser la Présidente, ou son  délégataire, à conclure et signer tous actes et/ou
documents  afférents  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  procédure  et  à  procéder  aux
formalités nécessaires en vue de l'entrée en vigueur de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Rapport de présentation du PDA de la commune de Sideville
Plan PDA Sideville
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